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ARTICLE 1 -  DISPOSITIONS GENERALES 

1.1 - OBJET ET CHAMP D'APPLICATION 

Le présent  règlement  intér ieur  a pour objet  de déf inir  l ’ensemble des règles 
d’ut i l i sat ion des  déchèter ies  communautaires implantées sur  le  terr itoire  de la 
Communauté d’Agglomérat ion du Niortais (CAN). 
 
Les  disposit ions  du présent  règlement  s ’ imposent  à  tous les  ut i l i sateurs  du service  des 
déchèteries  de la  CAN.  
 
L ’accès aux déchèter ies est  réservé aux usagers rés idant  sur  le terr i to ire de la  CAN. 
 
En plus  des  prescriptions générales  appl icables  à tous les  ut i l isateurs ,  5  vo lets  sont  
détai l lés:  

�  Les apports des  foyers de particul iers ,  

�  Les apports de travai l leurs CESU, 

�  Les apports des  profess ionnels,  

�  Les apports des  associations,  

�  Les apports des  communes. 
 
Le présent  règlement  est applicable à  compter  de l ’aff ichage de la dél ibérat ion 
approuvant  le  règlement  et  d’une synthèse des  prescr ipt ions générales  sur  les 
déchèteries .   
 

1.2 - EXECUTION 

Monsieur  le  Prés ident  de la  Communauté d’Agglomération du Niortais  a ins i  que 
Mesdames et  Messieurs les  Maires,  pour chacune des communes membres,  sont 
chargés,  chacun en ce qui  les  concerne, de l ’appl icat ion du présent  règlement. 
 

1.3 - LITIGES 

Pour tout l it ige  au sujet  du serv ice  de la  déchèterie,  les  usagers  sont inv ités à 
s ’adresser  par courr ier  à :  

 
Communauté d’Agglomérat ion du Niortais 

Serv ice déchets  ménagers 
140,  rue des  Equarts 

CS 28770 
79027 NIORT CEDEX 9. 

 
Tout l it ige pourra faire l ’objet d’une tentative de concil iation entre les parties.  Dans le cas 
où el le n’aboutirait pas, les l it iges seront du ressort du Tribunal Administratif de Niort. 
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1.4 - DIFFUSION 

Le règlement  est  consultable,  dans son intégral i té ,  sur demande dans les  déchèteries ,  
au s iège de la  Communauté d’Agglomérat ion du Niortais  et  sur le  s i te  internet  de la 
Communauté d’Agglomérat ion du Niortais .  

Une copie  du présent règlement  peut  être adressée par  mai l  à  toute personne qui  en 
fa it  la  demande par té léphone ou par  écr it  à  la  Communauté d’Agglomération du 
Niortais .  

 

1.5 - REGIME JURIDIQUE 

La déchèter ie  est  une Instal lat ion Classée pour la  Protection de l ’Env ironnement ( ICPE)  
soumise à  la  lo i  du 19 jui l let  1976. 

E l le  est  rattachée par  décret  n°  2012-384 aux rubr iques n°  2710-1  et  2710-2  de la 
nomenclature des  ICPE,  re latives aux instal lat ions de col lecte de déchets  apportés  par  le 
producteur init ia l  de ces déchets.  

Au regard des quant ités  co l lectées,  el le  est  soumise au régime so it  de déclarat ion,  soit  
d’enregistrement,  so it  d’autor isation et  respecte les  prescr ipt ions édictées  par  l ’arrêté 
du 26 mars  2012 et ses  modif icat ions. 

 

1.6 - DEFINITION ET ROLE DE LA DECHETERIE 

La déchèterie  est  une instal lat ion aménagée,  survei l lée  et  c lôturée où les  usagers 
peuvent  apporter  certains  matér iaux qui ne sont  pas  co l lectés  par  le  ci rcuit  de 
ramassage ordinaire  des  ordures  ménagères,  du fa it  de leur  encombrement,  quant ité  ou 
nature,  conformément au règlement de col lecte en v igueur.  

Ces  déchets  doivent être  tr iés  et  répartis  dans les  contenants  spéci f iques af in de 
permettre  une valor isat ion maximale  des  matér iaux. 

Les  panneaux de s ignal isat ion sur  s ite et  les  indicat ions de l ’agent de déchèter ie doivent 
être suiv is .  

 
La déchèter ie  permet de :  

�  L imiter  la pol lut ion due aux dépôts  sauvages et  aux déchets  dangereux 
(peintures,  so lvants ,  . . . )  d its  Déchets  Diffus Spéci f iques (DDS),  

�  Evacuer  les  déchets  non pr is  en charge par  les  co l lectes  tradit ionnel les  dans de 
bonnes condit ions  d’hygiène et de sécur ité,  

�  Favor iser au maximum le recyclage et la  valorisat ion des  matériaux,  dans les 
mei l leures condit ions  techniques et  économiques du moment,  tout  en 
préservant les  ressources  naturel les,  

�  Sensibi l i ser  l ’ensemble de la  populat ion aux quest ions de respect  de 
l ’env ironnement et à l ’ interdict ion du brûlage des déchets  à  l ’a ir  l ibre,  

�  Encourager  la  prévent ion des  déchets  par  le  réemploi  de certains  déchets  en 
l ien avec le Programme Local  de Prévention des Déchets (PLPD).  
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1.7 - PREVENTION DES DECHETS 

La Communauté d’Agglomérat ion du Niortais  s ’est  engagée dans le  projet  «Terr ito ire 
Econome en Ressources  (TER)» pour réduire  la  nociv ité  et  diminuer la  quant ité  des 
déchets  ménagers  et  ass imi lés  traités .  
 
Les  gestes  de prévent ion que vous pouvez adopter  avant  d’apporter  un déchet  en 
déchèterie sont  :  

- Essayer de réparer  avant  de jeter,  

- Donner s i  ce la peut encore serv ir ,  

- Traiter  ses  propres  déchets  organiques en réal isant  du compost,  du pai l lage ou du 
mulch (ut i l iser  les  tontes  de pelouse comme pai l lage au pied des  arbustes,  par 
exemple,  pour l imiter  l ’arrosage et  la  pousse des mauvaises herbes).  

 
Une zone de dépôt (caisson de prévent ion,. . . )  dest inée à l ’économie socia le  et so l idaire 
ou à  des  repreneurs  autor isés  par  la  CAN peut  être  instaurée en déchèterie  af in de fa ire 
bénéf icier  les objets  d’une seconde vie .  
 
Cela  s igni f ie  qu'un usager  qui  dépose son objet  dans cet  espace,  sa it  qu’ i l  est  
suscept ible  d'être  incorporé dans un c ircuit  de distr ibut ion ou de consommation,  sans  
que l 'usager ne puisse fa ire valo ir  de dro it  sur  cet  objet .  
 
Une communication appropriée sur  s i te  permet à  l 'usager  de prendre connaissance de 
cette  dist inct ion juridique entre  un objet et  un déchet .  

L 'espace « réemploi  » reste sous la  survei l lance de l ’agent de la  déchèterie .  

Les  usagers  peuvent  déposer  les  objets  ré-employables  dans la  zone de dépôt  indiquée, 
en suivant  les  consignes de l ’agent de déchèter ie .  
 
En aucun cas  le chi f fonnage n'est permis  dans cet  espace « réemploi  ».  
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ARTICLE 2 -  ORGANISATION GENERALE 

2.1 - LOCALISATION DES DECHETERIES COMMUNAUTAIRES 

Le présent  règlement est  applicable  à  l ’ensemble des  déchèter ies  de la Communauté 
d’Agglomérat ion du Niortais  :  
 

Commune Adresse 

Aiffres Lieu-dit « Saint-Maurice » 

Beauvoir sur Niort Lieu-dit « Le Bois Fort » 

Bessines Lieu-dit « Les Grand Marais » 

Échiré Z.I. « Le Luc » 

Granzay-Gript Lieu-dit « Modéron » 

Le Vanneau-Irleau Lieu-dit « La Grande Paloube » 

Magné Lieu-dit « La Chaume aux Bêtes» 

Niort-Souché Rue Vaumorin 

Niort-Vallon d’Arty Rue de Sérigny 

Prahecq Lieu-dit « La Gadrouille » 

Prin-Deyrançon Lieu-dit « Le Haut Pié Blanc » 

Vouillé Lieu-dit « Fend le Vent » 

 
Cette  l i ste est  susceptible d’évoluer  dans le  temps. 
 
Toutes  les  déchèter ies  ne sont  pas accessibles  à chaque catégor ie d’ut i l isateurs  ;  i l  
convient  de se référer  aux prescr iptions particul ières  détai l lées  aux art ic les  4  à 8 
appl icables par catégorie d’ut i l isateurs .  

 

2.2 - JOURS ET HEURES D'OUVERTURE 

L ’accès  aux déchèter ies  est  autor isé  aux horaires  suivant  l 'Annexe n°2 .  Ces  horaires 
sont  suscept ibles  d'évoluer dans le  temps. 
Le dernier  accès  autor isé  à  la  déchèter ie  est  l imité  à  10 minutes avant la  fermeture du 
s i te  au publ ic.  
Les  déchèteries  de la Communauté d’Agglomérat ion du Niortais  sont  fermées les jours 
fér iés.  
 
En cas  de condit ions  météorologiques défavorables  (vent  v io lent,  verglas  et  neige 
notamment) ,  la co l lect iv i té se  réserve le dro it  de fermer les s ites.  
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Lors  de travaux ou d’opérat ion de maintenance,  une déchèter ie  peut  être  fermée de 
façon temporaire  pour des  ra isons de sécurité .  Les  dates  de fermeture seront  aff ichées 
sur  le s ite de la  déchèterie et sur le  s i te internet de l ’agglomérat ion. 
 
En dehors  des  horaires  f igurant  en annexe,  l ’accès  aux déchèter ies  est  formellement 
interdit  ;  la  Communauté d’Agglomérat ion du Niortais  se  réserve le  droit  d’engager  des  
poursuites  envers les  contrevenants  pour v io lat ion de propriété  pr ivée. 

 

2.3 - LIMITATION DES APPORTS  

Le dépôt  maximum autor isé pour l ’ensemble des usagers  est  str ictement l imité en 
volume global  à 2 m3 par  apport ,  l imités  à 2  par  jour .  Le  vo lume de déchets  au global 
comprend les déchets du véhicule,  addit ionnés à  ceux de la  remorque éventuel le .  
 
L ’agent  de déchèterie  procèdera à  une estimation visuel le  du volume  des  apports .  
Seule l ’estimation de l ’agent  fait  foi .  
I l  est  habil ité  à  accepter ou refuser l 'accès en fonct ion du volume apporté. 
 
En cas de saturat ion des  bennes ou des  contenants ,  le  dépôt peut  être interdit  et  
l ’usager redirigé vers la  déchèterie la plus  proche. 
 
En cas  de besoin de dépôts  plus  importants ,  l ’usager devra faire une demande au 

p r é a l a bl e  a u  se rv i ce  R és e a u d es  dé c hè ter i e s ,  p a r  le  b i a i s  d u  p o r ta i l  i n te r n et  o u  au  
N °  v e rt  e n  d éc r iv a n t  son besoin (nature des  déchets  à  déposer,  vo lume est imé,  date de 
dépôt) ,  af in  que le  serv ice  puisse  l ’accuei l l i r  dans de bonnes condit ions  et  prévoir  une 
ou des  rotat ions supplémentaires  des  caissons pour ne pas  bloquer le dépôt  des  autres 
usagers .  

 

 
2.4 -  VEHICULES AUTORISES 

L ’accès à  la déchèter ie  est  autor isé  aux véhicules  légers avec une largeur  carrossable 

inférieure ou égale à 2 ,25 m ,  d ’un Poids  Total  Autor isé  en Charge (PTAC)  str ictement  
inférieur  à 3 ,5  tonnes .  Le  PTAC du véhicule  se  trouve sur  la  carte  grise  que le  gardien 
peut ex iger à l 'entrée pour autor iser  ou refuser l 'accès au s ite .  
 
L ’accès  est  autor isé  à tous les  véhicules  nécessaires  à  l ’exploitat ion du si te ,  quel  que 
soit  leur  gabarit .  

 
Sont  interdits sur toutes les  déchèter ies  :  

•  Les  véhicules  d’un PTAC > à 3 ,5  Tonnes,  

•  Les  remorques  d 'un PTAC > à 750 kg,  et  les remorques double essieu ,  

•  Tout véhicule  à  moteur non immatr iculé ,  sauf  pour les véhicules à  deux roues,   

•  Les  tracteurs hors gabar it  donné c i -dessus ,   

•  Les  grues  et  engins agr icoles…quel  que so it  leur PTAC,  
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ARTICLE 3 -  CONTROLE D’ACCES PAR BADGE 

3.1 - MODALITES D’UTILISATION DU BADGE 

Les déchèteries de la CA du Niortais sont équipées d’un système de contrôle des accès par 
badge. 
L ’accès  aux déchèteries  de la  CA du Niortais  est  conditionné par  l ’attr ibution préalable 

d’un badge d’accès .  Le  badge d’accès  est  dél ivré  selon les modali tés  définies  c i -dessous.   
 
Lors  de chaque passage sur  une déchèter ie,  l ’usager  doit  présenter  son badge devant  la 
borne d’accès ou directement  au gardien,  en l ’absence de borne. 
 
Le badge est  le  seul  moyen d’accès en déchèterie ;  en l ’absence de badge ou en cas  de 

badge inval ide,  l ’accès  sera refusé et le  gardien ne dispose pas  des  droits  nécessaires  

à l ’acceptat ion d’un usager sans badge val ide.  

 
Le badge affecté  aux usagers est  personnel;  la cession,  le  don,  le prêt  du badge sont 
formellement interdits .  En cas d’util isation frauduleuse, le badge concerné sera désactivé. 
 
La  CAN se réserve le  dro it  de contrô ler  l ’ ident ité  du déposant ,  le  numéro 
d’ immatr iculat ion et  la  carte gr ise.  

 

3.2 - DELIVRANCE DU BADGE 

L ’usager  s ’engage sur l ’exact itude des é léments  fournis par ses so ins  lors  de la  demande 
d’accès . (annexe 6)  I l  est  tenu responsable  de toute indicat ion erronée,  incomplète ou 
obsolète.  
 
Le détenteur du badge doit  informer la  co l lect iv ité de tout  changement de si tuat ion 
dans les  mei l leurs  déla is .  
En cas  de perte,  vol  ou destruction du badge ,  le  t itula ire  devra en informer (annexe 5)  
dans les  mei l leurs  déla is  la  CAN qui  procèdera à  sa  désactivat ion.  L ’édit ion d’un 
nouveau badge donnera l ieu à facturation,  conformément aux tari fs  votés  chaque année 
au Consei l  d’Agglomérat ion. 
 
Pour la  dél ivrance d’un badge et /  ou la  mise à  jour  du compte usager,  les usagers 
doivent au préalable  transmettre  leur  demande à :  

 

Communauté d’Agglomération du Niortais  

Direction des Déchets Ménagers 

140 rue des Equarts 

CS 28770 79027 

NIORT CEDEX 9 

 

par mai l  :   
serv ice.dechet@agglo-niort .fr   

 
ou via  le s ite  de la  CAN: 
 

https://www.niortagglo .fr/ fr/habiter-etudier/dechets-menagers/ index.html 
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En fonct ion de la  typologie  d’ut i l isateurs ,  l ’attr ibut ion d’un badge d’accès  peut  
entrainer une facturat ion, conformément aux tar i fs  votés chaque année par la CA du 
Niortais .  
Les condit ions  d’accès  selon la typologie d’uti l isateurs  sont décr ites  de l ’artic le  4 à 

l ’artic le  8 du présent règlement.  
 
Après  vér i f icat ion par la  co l lect iv ité ,  un badge unique par  foyer  est  fourni  à  l ’usager  
part icul ier,  valable pour  l ’ensemble des véhicules déc larés  du foyer.  
 
Les  collectivi tés,  associations  et  professionnels  peuvent  se  vo ir  dél ivrer  plusieurs 

badges d’accès  pour un même compte usager.  
 

3.3 - PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR 

•  le  formulaire  de demande renseigné et s igné (présenté en annexe 6 ) ,  

•  un just if icat if  de domic i le  de moins  de 3 mois ,  

•  une copie  de la  carte  gr ise  de chaque véhicule  pouvant apporter des déchets.  
 
Cette  l i ste est  complétée en fonct ion de la typologie  d’uti l i sateurs  :   
 

•  TRAVAILLEUR CESU  :  
o  un just if icat if  d’enregistrement  dans la  base nat ionale  des  travai l leurs 

CESU. 
 

•  PROFESSIONNEL :   
o  une f iche INSEE récapitulant  les  act iv ités ,  l ’adresse de la  domic i l iat ion et  le 

N°SIRET, 
o  un extrait  Kbis  en cours  de val id ité .  

 

•  ASSOCIATION  :   
o  statuts  de l ’associat ion.  

Compte tenu des déla is  nécessaires en cas de demande d’exonération de 
paiement,  i l  est  demandé aux associat ions un déla i  de 3 mois  entre  la 
transmiss ion des documents  et l ’émiss ion des badges d’accès af in d’étudier  cette 
demande et la val ider par  dél ibérat ion des  élus.  Cette  exonérat ion a  une durée de 
val id ité  de 3  ans,  au-delà  de laquel le  une nouvel le  demande devra être  transmise 
à  la CAN. 

 

3.4 - ROLE ET COMPORTEMENT DES GARDIENS DE DECHETERIE 

Les  agents  de déchèter ie  sont  employés par la  co l lectiv i té  et  i l s  ont  l ’obl igat ion de fa ire 
appl iquer le règlement  intér ieur aux usagers .  

 
Le rô le  de l ’agent  auprès des  usagers  consiste à :  

•  Ouvrir  et  fermer le s ite  de la  déchèter ie ,  

•  Gardienner et  gérer les  équipements de la  déchèterie,  

•  Contrô ler l ’accès  des usagers à la déchèter ie ,  

•  Consei l ler  et  orienter  les usagers vers  les bennes et  les  l ieux de dépôts  adaptés,  
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•  Refuser,  s i  nécessaire,  les apports  non conformes au présent  règlement  et  aux 
déchets  admiss ibles  sur  le  s i te  (cf  Annexe 1 )  et  informer le  cas  échéant des 
autres l ieux de dépôts adéquats ,  

•  Faire  respecter les  règles d’hygiène et  de sécurité  par les  usagers ,  

•  Récept ionner,  d i fférencier  et  stocker les  Déchets  Diffus Spéci f iques (à l ’except ion 
des  stockages d’hui les ,  des  lampes,  des cartouches d’encre et  des  Déchets 
d’Equipements  E lectr iques et  E lectroniques (DEEE)  et  des  pi les  qui  sont  déposés 
directement par l ’usager),  

•  Optimiser  et  gérer le rempl issage des  contenants et leur  évacuat ion, 

•  Prévenir  et  l imiter toute pol lut ion acc identel le ,  

•  Enregistrer  les  pla intes  et  les  réc lamat ions des  usagers et  informer la 
Communauté d’Agglomérat ion du Niortais de toute infract ion au règlement. 

 

I l  est  formellement interdit  aux agents de :  

•  Se l ivrer  à  tout chi f fonnage ou so l l ic i ter un quelconque pourboire,  

•  Consommer,  distr ibuer  ou être  sous l ’ inf luence de produits  stupéf iants  et/ou 
d’a lcool  sur  le s ite,  

•  Descendre dans les bennes. 
 
I l  est  préc isé  que l ’agent  de déchèter ie  n’est,  en aucun cas,  tenu de venir  en aide aux 

usagers  pour les dépôts de déchets  dans les bennes.  

 

3.5 - ROLE ET COMPORTEMENT DES USAGERS DES DECHETERIES 

L ’usager  doit  :   

�  Se renseigner au préalable sur  les  condit ions d’accès  et de dépôt,  

�  Se munir de sa  carte d’accès  en déchèter ie ,  et  au besoin en fa ire la demande 
auprès  de la Direct ion du service  déchets ou via  le s ite  internet,  

�  Avoir  un comportement correct envers  l ’agent  de déchèter ie ,  

�  Respecter  le  règlement  intér ieur,  l ’aff ichage sur  s i te  et  les  indicat ions de 
l ’agent de déchèterie,  

�  Tr ier  ses  déchets  avant  de les  déposer dans les  contenants  mis  à  sa  disposit ion 
(bennes,  conteneurs,  p lateforme),  

�  Quitter  le  s ite après  la décharge des  déchets  pour év iter  l ’encombrement sur le 
s i te  et des voies  d’accès,  

�  Respecter  le  Code de la  Route,  le  plan de c irculat ion aff iché sur  s ite,  la 
s ignalét ique et manœuvrer avec prudence,  

�  La isser  le  s i te  auss i  propre qu’avant  son arr ivée et ,  au besoin,  effectuer  un 
balayage, 

�  Mettre  un f i let  ou une bâche sur  les  remorques,  af in  d’év iter  les  envols  durant 
le  tra jet ,   

�  Respecter  le  matérie l  et  les infrastructures du s i te .  
 

En cas  de saturat ion des  bennes ou contenants,  s ’adresser  à  l ’agent  de déchèter ie  af in 
de prendre connaissance de la  démarche à suivre. 
 
Tout  usager  qui  refuse d’effectuer  le  tr i  de ses  déchets  ou qui se  montre discourto is  
avec les gardiens peut se  vo ir  expulser  du site et  interdit  d’accès aux déchèter ies .  
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I l  est  str ictement interdit  aux usagers de :  

- S’ introduire  dans les contenants  de déchets,  

- Se l ivrer  à  tout  chi ffonnage et  récupération ou de donner un quelconque 
pourboire à l ’agent de déchèter ie  ou aux autres  usagers ,  

- Fumer sur le  s i te ,  

- Consommer,  distr ibuer  ou être  sous l ’ inf luence de produits  stupéf iants  et/ou 
de l ’a lcool  sur le  s i te ,  

- Pénétrer  dans le  local  de l ’agent  de déchèter ie ,  sauf  en cas de nécess ité 
absolue et avec l ’accord préalable  des agents  de déchèter ie ,  

- Accéder à  la  plateforme basse réservée au serv ice,  

- Monter sur les buttes  roues,  garde-corps,  remorques,  camion ou tout organe 
de sécur ité ,  af in de l imiter  les r isques l iés aux chutes  de hauteur,  

- Laisser  des  animaux se  promener sur le  s i te.  
 

I l  est  recommandé de porter  une tenue et  des  chaussures  appropriées  sur  le  s i te  pour 
effectuer  le déchargement en toute sécur ité .  

Le  déchargement  de déchets  dans les  bennes ou tout  autre  contenant  se  fa it  aux r isques 
et pér i ls  des usagers ,  notamment s ’ i l s  ne respectent pas  les  consignes de sécur ité .  

En dehors  des  v is i tes  encadrées par  les  agents  de la  CAN,  les  enfants  de moins  de 12 ans 
sont  tenus de rester  dans les  véhicules.  

 

3.6 - AFFICHAGES 

Une synthèse des  prescr ipt ions appl icables  à  chaque ut i l isateur  est  aff ichée à 
l ’extér ieur du local  d’accuei l ,  de façon à  être  fac i lement access ible  et l is ib le  pour 
l ’ensemble des  usagers  du serv ice.  Le  règlement  complet  est  disponible  sur  demande au 
gardien. 
Les  jours  et  heures d’ouverture,  la  l i ste des  déchets,  objets  ou produits  acceptés  sont  
aff ichés  à  l ’entrée de la  déchèterie .  
 
Un disposit i f  permanent  d’aff ichage et  de s ignal isat ion informe le  publ ic  sur  les 
obl igations de c irculat ion (plan de c irculation) ,  les  consignes de sécur ité  et  de dépôt 
des  déchets .  L ’ensemble de ces  aff ichages doit  être  scrupuleusement  respecté par  les 
usagers de la  déchèter ie .  
 
Les  f i l ières  de valorisat ion des  f lux  sont  répertoriées  dans un document à  disposit ion 
des  usagers .  Ce document est  présenté à  la  demande,  pour consultat ion uniquement sur  
place. 

 

3.7 - VIDEO PROTECTION 

Certains  s ites  sont équipés d’un disposit i f  de v idéo-protect ion.   

Le système de v idéo-protection est  soumis  aux disposit ions réglementaires se lon les lois  
en v igueur.  

Une s ignalét ique informat ive règlementaire  est  alors  mise en place.  Les  images 
pourront,  le  cas  échéant,  être  ut i l isées par  les serv ices de police.  
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Ce système, sous autor isation préfectorale,  a pour but d’év iter  les infract ions à 
l ’encontre  des  personnes (usagers  et  personnel)  et  des  biens,  et  d’apporter  des  moyens 
de preuve en cas  de te l les infract ions.  
 
Toute personne peut  accéder aux enregistrements  la  concernant,  la  demande écr ite  doit  
être adressée à  la  Communauté d’Agglomérat ion du Niortais .  
 

3.8 - CONSIGNES DE SECURITE POUR LA PREVENTION DES RISQUES 

 

3.8.1 Circulation et stationnement 

La circulat ion dans l ’enceinte de la  déchèter ie  se  fa i t  dans le  str ict  respect  du Code de 
la  Route et de la  s ignal isat ion mise en place.  

La  vi tesse est l imitée à  10 km/heure  et  les  piétons sont pr iori ta ires  sur les  véhicules  en 
c irculat ion. 

I l  est  demandé aux usagers  d’arrêter  le  moteur de leur véhicule  pendant  le 
déchargement. 

Les  véhicules  doivent être  stat ionnés af in de permettre  l ’accès  s imultané de plus ieurs 
usagers à une même benne. 

En descendant du véhicule,  les  usagers  doivent c irculer en respectant  le  marquage au 
sol .  

Les  usagers  doivent manœuvrer  prudemment et  quitter  la  plateforme dès que le  
déchargement  est accompl i  pour éviter tout encombrement du s i te .  

La durée du déchargement devra être  la  plus  brève poss ible .  

La c irculat ion sur  la  vo ie  publ ique attenante ne devra pas  être  bloquée. 

I l  est  fortement  déconseil lé de stat ionner le  long de la  route qui  mène à la  déchèter ie 
avant l ’ouverture des portes.  

 

3.8.2 Risques de chute 

Une attent ion toute part icul ière  est  portée au r isque de chute depuis  le  haut  de quai  de 
déchargement  sur le  bas  de quai .  

I l  est  impérat if  de respecter  les  garde-corps  mis  en place le  long des  quais  et  de ne pas 
escalader  les  organes de sécurité ,  a ins i  que de prendre les  disposit ions  nécessaires  pour 
effectuer  le v idage en toute sécur ité .  

De même, i l  est  formel lement  interdit  de décharger  ses déchets  en montant  dans son 
véhicule,  sa  remorque ou en étant à cheval  entre le  véhicule,  la  remorque et le  quai .  
 
L ’usager  doit  décharger  lu i -même ses  matér iaux en faisant  part icul ièrement  attent ion à 
éviter les  chutes  de pla in-pied et en suivant les  instruct ions de l ’agent  de déchèter ie ,  la  
s ignalisat ion et dans le respect  des  infrastructures  de sécur ité  mises  en place 
conformément aux normes en v igueur.  

I l  est  donc str ictement  interdit  de benner (sauf  cas  explic ite)  directement  dans les 
conteneurs ou de rentrer dans les bennes. 
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3.8.3 Risques de pollution 

Les  règles  de tr i  et  de stockage suivantes  sont  à respecter lors du dépôt :  
 

Conditions de stockage 

Déchets 

dangereux  

Les Déchets Diffus Spécifiques (acides, bases, phytosanitaires pâteux type 
peinture, liquides type solvants, comburants…)  sont déposés devant le 
contenant ou réceptionnés uniquement par les agents des déchèteries qui les 
entreposeront eux-mêmes dans le local dédié pour le stockage. Ils doivent être 
conditionnés dans leur emballage d’origine et/ou identifiés. 

Les lampes, les cartouches d’encre, les Déchets d’Equipements Electriques et 
Electroniques et les piles doivent être déposés par l’usager dans les contenants 
correspondants. 

En aucun cas, les récipients ayant servi à l’apport des déchets dangereux ne 
doivent être abandonnés en vrac sur les aires de dépôt. 
 

Huiles de vidange 

Le mode opératoire de déversement des huiles est affiché sur le lieu de dépôt et 
doit être lu avec attention. 

Il est interdit de mélanger les huiles minérales et végétales. 
En cas de déversement accidentel, il faut prévenir l’agent de déchèterie. 

En aucun cas, les récipients ayant servi à l’apport des huiles ne doivent être 
abandonnés en vrac sur les aires de dépôt. 
Ils doivent être stockés dans les conteneurs spécifiques mis à disposition sur la 
déchèterie. 

 
 

3.8.4 Risques d’incendie 

Tout a l lumage de feu est  str ictement interdit .  

Le dépôt des  déchets incandescents (cendre,  charbon de bois ,  …)  est  également interdit .  
 
En cas d’ incendie,  l ’agent de déchèterie est  chargé :  

�  De donner l ’a lerte  en appelant  le  18 ou le  112 à  part i r  du téléphone f ixe  de la 
déchèterie,  

�  D’organiser l ’évacuat ion du s i te ,  

�  D’ut i l iser  les  ext incteurs  présents sur  le s ite .  
 

Dans le  cas  échéant d’une imposs ibi l ité  d’agir  de la  part  de l ’agent  de déchèterie,  
l ’usager  peut  accéder au local  de l ’agent  de déchèter ie  pour appeler  les  pompiers  (112 
ou 18) .  

 

3.8.5 Autres consignes de sécurité 

En cas  d’ intervention d’une pelle  hydraulique,  d’un rouleau compacteur ou d’autres  
engins  servant  au rechargement  ou compactage des  déchets pendant  les  horaires 
d’ouverture au publ ic,  un pér imètre de sécur ité  sera établ i  par les  agents  de déchèter ie  
dans lequel i l  sera str ictement  interdit  à  tout  usager  de pénétrer.  

Aucun dépôt  de déchets  n’est autor isé dans les caissons durant  le compactage. 
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3.9 - RESPONSABILITE 

3.9.1 Responsabilité des usagers envers les biens et les personnes 

L ’usager  est  responsable  des  dommages et des  dégradat ions qu’ i l  peut provoquer aux 
biens et aux personnes sur  le s ite .  
 
La  Communauté d’Agglomérat ion du Niortais  décl ine toute responsabi l i té  quant  aux 
casses,  pertes et  vo ls  d’objets personnels  survenant  dans l ’enceinte des  déchèter ies .  
En outre,  la  Communauté d’Agglomérat ion du Niortais  n’est  pas  responsable  en cas 
d’acc idents  de c irculat ion, les  règles  du Code de la  Route s ’appl iquant.  
 
Pour  toute dégradat ion involontaire  des  instal lat ions  de la  déchèter ie  par  un usager,  i l  
sera établ i  un constat amiable,  s igné par les  deux part ies  (présence indispensable  d’un 
encadrant  de la  CAN pour empl ir  le  constat),  dont  un exemplaire  sera remis  à  la  
Communauté d’Agglomérat ion du Niortais .  
 

3.9.2 Mesures à prendre en cas d’accident corporel 

La  déchèter ie  est  équipée d’une trousse ou d’une armoire  à  pharmacie  contenant  les 
produits  et  matér ie ls  ut i les  aux premiers  so ins  et  s i tuée bien en év idence dans le  local  
de l ’agent  de déchèter ie .  
La  personne habil i tée à  prendre les  mesures  nécessaires  en cas d’accident  des  usagers  
est  l ’agent de déchèter ie .  
Dans le cas échéant d’une impossibil ité d’agir  de la part  de l ’agent de déchèterie,  l ’usager 
peut accéder au local  de l’agent de déchèterie pour appeler les pompiers (112 ou 18). 
Pour tout  acc ident corporel ,  l ’agent d’explo itation devra rempl ir  le  carnet  d’acc ident .  

 

3.9.3 Infractions et sanctions 

Tout  contrevenant  au présent  règlement sera poursuiv i  conformément aux lo is  et  
règlements  en v igueur.  
 

Les dispositions applicables en cas de non-respect de la réglementation sont rappelées ci-après :  
 

Code Pénal Infraction Contravention et peine 

R.610-5 
Non-respect du règlement 

Violation des interdictions ou manquement aux 
obligations édictées par le présent règlement 

Contravention de 1ère classe, passible d’une 
amende de 38 € et jusqu’à 3 000 € en cas 

de récidive. 

R.632-1 

et 

R.635-8 

Dépôt sauvage 
Fait de déposer, abandonner ou jeter des 

déchets, sur un lieu public ou privé, en dehors 
des emplacements désignés à cet effet par le 

règlement de collecte. 

Contravention de 2ème classe, passible 
d’une amende de 150 €. 

Dépôt sauvage à l’aide d’un véhicule 
Dépôt sauvage commis avec un véhicule 

Contravention de 5ème classe, passible 
d’une amende de 1 500 € 
+ confiscation du véhicule. 

Montant pouvant être porté à 3 000 € en 
cas de récidive. 

R.644-2 

Encombrement de la voie publique 
en y déposant ou en y laissant sans nécessité 
des matériaux ou objets qui entravent ou qui 
diminuent la liberté ou la sûreté de passage 

Contravention de 4ème classe, passible 
d’une amende de 750 € 

+ confiscation du véhicule qui a servi à 
commettre l’infraction. 
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En cas d’évolut ion du Code Pénal ,  les  modif ications s ’appl iquent  de droit .  
 
Les  fa its  suivants  pourront  également  fa ire  l ’objet  de poursuites  conformément aux 
disposit ions du Code Pénal :  le vol ,  les dégradat ions,  la  v iolat ion de propriété  privée,  la 
récupération de déchets ,  et  enf in la  v iolence et/ou les menaces auprès  de l ’agent de 
déchèterie ou des usagers.  
 
La  co l lect iv i té  pourra décider  d’ interdire  l ’accès  à  la  déchèterie  en cas  de manquement 
au présent  règlement. 
Tous fra is  engagés par  l ’administrat ion pour l ’é l iminat ion des déchets  abandonnés ou 
déposés contrairement  au présent  règlement  seront  intégralement  récupérés auprès du  
contrevenant sans préjudice de poursuites éventuel les .  

 

ARTICLE 4 -  DISPOSITIONS PARTICULIERES POUR LES FOYERS DE PARTICULIERS 

 
4.1 -  CONDITIONS D’ACCES 

L ’accès en déchèter ie est  gratuit  sous certaines condit ions  :   

•  Seuls  les  foyers  de part icul iers  résidant  ou disposant  d’une résidence  sur  le 
terr itoire  des  communes membres de la  CAN peuvent  se  rendre sur  les 
déchèteries  de la  CAN. Cela  concerne toutes  les  déchèter ies  l i stées  à  l ’art ic le 2 .1 
du présent règlement. 

•  L ’accès  aux déchèter ies  est  refusé à tout  foyer  résidant  hors  CAN ,  sauf  
dél ibérat ion contraire du Consei l  Communautaire de la CAN.  

•  Le foyer  doit  être enregistré  auprès du serv ice  Réseau des déchèter ies  de la  CAN 
af in d’obtenir  un badge d’accès  en tant  que foyer de part icul iers.  

•  Le foyer devra présenter pour chaque apport son badge d’accès à la borne ou au 
gardien lorsque le site n’est pas équipé d’une borne afin de pouvoir entrer sur s ite.   

• Le nombre de passages attribué à chaque foyer de particuliers sur une année est de 18. 

•  Les  l imitat ions  d’apport  en volume et  passage par  jour  sont  ce l les  des  condit ions 
générales du présent règlement (art ic les 2 .3  et 2 .4) .  

•  En cas  de besoin de dépôts plus  importants(plus de passages  journaliers  ou 

annuels) ,  le  foyer  devra faire une demande au préalable  au serv ice  Réseau des 
déchèteries ,  par  le  bia is  du portai l  internet ou au n°  vert  en décrivant  son besoin 
se lon le  modèle  de formulaire  présenté en annexe 3  (nature des  déchets  à  
déposer,  vo lume estimé,  date de dépôt,  immatr iculat ion s i  véhicule  dif férent  du 
ou des  véhicules  enregistrés  sur  le  foyer),  af in  que le  serv ice  puisse  l ’accuei l l i r  
dans de bonnes condit ions  et  prévoit  une ou des rotations supplémentaires  des  
caissons pour ne pas  bloquer le  dépôt des autres usagers .  

•  Une seule demande par  semestre  pourra être  accordée. 

•  Ce dépôt  plus  important  pourra se  fa ire  sur toutes les  déchèter ies de la CAN sauf  

les  déchèteries  de Souché,  Vouil lé,  l ’actuelle Bessines et  la  plateforme de 

Frontenay Rohan-Rohan.   

4.2 - DECHETS ACCEPTES  

Les  déchets acceptés dans les  déchèter ies  de la  CA du Niortais sont  les suivants  (détai l  
en annexe 1 ) :  
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DECHETS ACCEPTES POUR LES PARTICULIERS 

INERTES 

DECHETS VERTS 

TOUT VENANT 

BOIS 

CARTONS 

DECHETS EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES 

PILES ET ACCUMULATEURS 

BATTERIES 

FERRAILLES 

LAMPES 

HULES DE VIDANGE 

HUILES DE FRITURE 

TEXTILES L INGES ET CHAUSSURES 

CARTOUCHES D’ENCRE 

DECHETS D’ELEMENTS D’AMEUBLEMENT 

DECHETS DIFFUS SPECIFIQUES 

POLYSTYRENE 

RADIOGRAPHIES 

AMIANTE L IEE * 

*Col lecte  pér iodique sur  la  déchèter ie  de Niort  Val lon d’Arty,  l imitée à  5  é léments 
contenant  de l ’amiante.  Enregistrement  préalable  obligato ire  auprès  du numéro vert  
0  800 33 54 68. 
 
En fonction des déchèteries ,  la l i ste  des déchets  acceptés  peut  var ier (cf  annexe 6 ) .  

 

4.3 - REPRISE DE COMPOST ET DE PAILLAGE DE BOIS 

Sur l ’ensemble des  déchèteries  i l  est  mis  gratuitement à la  disposition  des  foyers  de 
part icul iers  du compost ,  et  pour certaines déchèteries  du pai l lage .  
Le  part icul ier  doit  lui -même se servir  dans la  l imite  de 2  m3 par  chargement  et  se lon les  
stocks disponibles.  
I l  devra au préalable se faire enregistrer  auprès  de l ’agent  de déchèterie  qui  scannera 
son badge,  ceci  af in  de respecter  l ’obl igation réglementaire  du s i te ,  enregistré  comme 
ICPE ( Instal lat ion Classée de Protect ion de l ’Env ironnement)  qui  obl ige à avoir  une 

traçabil ité  des produits  i ssus des  déchets végétaux mis à  la  disposit ion des usagers .  
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ARTICLE 5 -  LES CONDITIONS PARTICULIERES POUR LES TRAVAILLEURS EN CHEQUES EMPLOI 

SERVICE UNIVERSEL (CESU) 

 
5.1 -  CONDITIONS D’ACCES  

L ’accès en déchèter ie est  gratuit  à condit ion :   

•  de travai l ler  directement pour les  foyers  de part icul iers  résidant sur le  terri toire  
de  la  CAN, sans intermédiaires ,   

•  d'être enregistré  auprès  du serv ice  Réseau des déchèter ies  de la  CAN comme 
travai l leur  CESU sur  le  terri to ire  de la  Communauté d'Agglomérat ion du Niortais  
af in  d’obtenir  un badge d’accès  pour travai l leur CESU, 

•  Apports  exclus ivement autorisés aux déchets végétaux,  

•  de présenter  l ’attestat ion de provenance  des  déchets  végétaux renseignés par  le 
part icul ier  concerné (cf  Annexe 4 )  parfa itement  complétée,  faute de quoi ,  l ’accès 
sera refusé.  La  co l lectiv ité  se  réserve le  droit  de contacter  le  particul ier  concerné 
pour contrô le,  

•  Les  l imitations  d’apport  en volume et  passage par  jour  sont ce l les  des  condit ions 
générales du présent règlement (art ic les 2 .3  et 2 .4),  

•  La pesée est  obl igatoire sur  les  déchèter ies  équipées  d’un pont  bascule 

(actuel lement  Val lon d’Arty,  Granzay-Gript et  Pr in-Deyrançon),  

•  Le nombre de passages  gratuits  attr ibué sur le  compte usager  du travai l leur  CESU  

sur une année est de 50 ou 100m 3  de déchets végétaux.  Au-delà,  le  travai l leur 

CESU sera considéré comme un profess ionnel ,  l ’artic le  6  du présent  règlement,  

•  Les  apports  par  des travai l leurs  CESU sont  interdits  les  samedis et  dimanches sur 
toutes les  déchèter ies de la CAN. 

 
En revanche,  s i  un prestataire  pr ivé  interv ient  pour un particul ier ,  i l  ne  peut  pas 
prétendre à  bénéfic ier  du disposit i f  CESU pour ses  apports  de déchets  en déchèterie .  I l  
est  donc uniquement considéré comme un profess ionnel .  
 
En cas  de non-respect  des  consignes de sécur ité  sur  s i te  et  du présent  règlement,  les  
travai l leurs  CESU peuvent  se  vo ir  refuser  l 'accès  aux déchèter ies et  à  la  plateforme de 
valor isat ion des  déchets  végétaux du Val lon d’Arty .   
Dans ce  cas,  la  CAN not i f ie  par  courrier  recommandé à l ' intéressé l 'arrêt  des  apports ,  
dans un premier  temps pour une pér iode probatoire,  puis  dans un second temps,  de 
manière déf init ive et désactive le  badge d’accès.  

 
5.2 -  DECHETS ACCEPTES POUR LES TRAVAILLEURS CESU 

 

DECHETS ACCEPTES POUR LES TRAVAILLEURS CESU 

DECHETS VEGETAUX 

Tout autre  déchet  sera refusé 
 

5.3 -  SITES OU LES TRAVAILLEURS CESU PEUVENT VIDER 

I l  peut  se  rendre sur  toutes  les  déchèteries  l i stées  à  l ’art ic le  2 .1  du présent  règlement 
sauf  les  déchèteries de Souché,  Vouil lé,  Bess ines  actuelle  et  la  plateforme de 

Frontenay Rohan-Rohan .  
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ARTICLE 6 -  LES CONDITIONS PARTICULIERES POUR LES PROFESSIONNELS 

 
6.1 -  CONDITIONS D’ACCES  

Entrent  dans la catégorie des  profess ionnels ,  les  entités suivantes  :  

- les art isans,  commerçants,  PME,  PMI,   

- les établ issements  publ ics,   

- les associations  non exonérées par dél ibérat ion de la CAN, 

- les copropriétés  et/ou les  bai l leurs  soc iaux a ins i  que leurs sa lar iés  directs  qui  
interv iennent  pour le  compte des  part icul iers  de la  Communauté d’Agglomérat ion 
du Niortais .  

 
S i  un prestataire  pr ivé interv ient  pour le  compte d'un particul ier ,  i l  est  considéré 
comme profess ionnel .  
 

L ’accès en déchèter ie est  soumis à  certaines condit ions :   

•  Seuls  les  professionnels  résidant  et  travai l lant  sur  le  terr ito ire  de la  CAN peuvent 
ut i l iser  les déchèter ies  de la  CAN. 

•  Etre enregistré  auprès  du serv ice  Réseau des déchèter ies  de la  CAN af in d’obtenir  
un badge d’accès  en tant  que profess ionnel.  

•  Les  l imitations  d’apport  en volume et  passage par  jour  sont  ce l les  des  condit ions 
générales du présent règlement (art ic les 2 .3  et 2 .4) .  

•  La pesée est  obl igatoire sur  les  déchèter ies  équipées  d’un pont  bascule 

(actuel lement  Val lon d’Arty,  Granzay-Gript et  Pr in-Deyrançon) .  

•  Pour les  apports  de déchets  végétaux  d ’un volume supérieur  à 2  m3,  les  
profess ionnels devront  obligatoirement faire une demande et se rendre  sur  la 
plateforme de valor isat ion des  déchets verts  de Niort  Val lon d’Arty .   

•  Le nombre de passages  attr ibué sur  compte usager  profess ionnel  sur  une année 

est de 50 ou 100m3 de déchets  apportés.  Au-delà,  le profess ionnel  devra uti l iser  

la  ou les déchèteries  pr ivées disponibles sur  le  terr ito ire  de la CAN ou en dehors.  

•  Les  apports  des  profess ionnels  sont  interdits  les  samedis  et  dimanches sur  toutes  
les déchèter ies de la  CAN. 

•  La CAN se réserve le dro it  d’ interdire  les  apports  des professionnels  sur  certaines  
plages  horaires.   

 
Tout apport  effectué par  un véhicule professionnel  est  considéré comme un apport  de  

professionnel,  et  sera soumis aux mêmes règles.  

 
Les  profess ionnels  ayant  leur  s iège socia l  en dehors  du terri toire de la  CAN  pourront 
obtenir  un badge provisoire sous réserve  qu’ i ls  just i f ient  que le  chant ier  est  réal isé sur 
la  CAN. 
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6.2 -  DECHETS ACCEPTES  

Tableau des déchets acceptés pour les  profess ionnels :  

DECHETS ACCEPTES POUR LES PROFESSIONNELS 

CARTONS 

FERRAILLES  

TOUT VENANT 

DECHETS VEGETAUX 

BOIS HORS MOBIL IER 

Tout autre  déchet  sera refusé. 
 

6.3 -  SITES OU LES PROFESSIONNELS PEUVENT VIDER 

I l s  peuvent  se  rendre sur  toutes  les  déchèter ies l i stées  à  l ’art ic le 2 .1  du présent  
règlement sauf  les  déchèteries  de Souché, Vouil lé,  Bessines actuelle  et  la  plateforme 

de Frontenay Rohan-Rohan .  
 

6.4 -  TARIFICATION ET MODALITES DE PAIEMENT POUR LES PROFESSIONNELS 

Les  tar i fs  appl icables aux apports  des  profess ionnels  sont  votés  chaque année par  
dél ibérat ion du Consei l  Communautaire  de la  CAN. 
 
Les  tar i fs  sont  aff ichés  à  l ’entrée de la  déchèter ie  et  peuvent  être  consultés  sur  le s ite 
de la  Communauté d’Agglomération du Niortais .  
 
Pour des  ra isons de sécurité ,  le  paiement  en espèces en déchèter ie  est  formel lement 
interdit .  
 
Une facture est  émise tr imestriel lement  et  envoyée aux profess ionnels  concernés en 
fonct ion des poids pesés ou du volume est imé par  l ’agent  de déchèter ie sur les s ites .  

Le  profess ionnel  doit  conserver  le  t icket  de pesée ou de volume qui  lu i  aura été  remis 
lors  de son apport .  

Néanmoins,  en cas  de l it ige  ou de non émiss ion du t icket ,  les pesées et volumes font 
fo i ,  car i ls  sont conservés  dans un logicie l  dédié  et extraits pour la  facturat ion. 
 
En cas  de non-paiement,  l ’accès  à  la déchèter ie  sera refusé par  la désact ivat ion du 
badge.  
 
Les  tari fs  votés  prennent en compte les efforts de tr i  réal isés  par  les usagers .  Dans 
l ’éventual ité  où un profess ionnel  refuserait  de tr ier  ses  déchets  se lon les  catégories 
proposées,  l ’ensemble des déchets  déposés seront  facturés en tout-venant  et  la  
col lectiv i té  se  réserve le  dro it  de refuser le  profess ionnel  sur ses  déchèteries  s i  au 
prochain passage i l  n’a  pas  fa it  l ’ef fort  de tr ier,  et  de désact iver  son ou ses  badges 
d’accès.  
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ARTICLE 7 -  LES CONDITIONS PARTICULIERES POUR LES ASSOCIATIONS 

 
7.1 -  CONDITIONS D’ACCES 

Entrent  dans la catégorie des  associat ions,  les ent ités  créées sous le  statut de loi  1901.   

•  L ’accès en déchèterie  est  gratuit  pour les  associat ions  bénéf iciant d’une 
exonérat ion de tar ifs  par  dél ibération de la CAN.  

•  Toutes  les  autres  associat ions  sont  considérées comme des profess ionnels  et  
soumises aux prescr ipt ions l i stées  à  l ’art ic le 6 .  

 
Compte tenu des déla is  nécessaires  en cas  de demande d’exonérat ion de paiement,  i l  
est  demandé aux associat ions  un déla i  de 3  mois  entre  la  transmiss ion des  documents  et  
l ’émiss ion des  badges d’accès  af in d’étudier  cette  demande et  la  val ider  par 
dél ibérat ion des  é lus.   
Cette  exonérat ion a  une durée de val id ité de 3  ans,  au-delà  de laquelle  une nouvel le  
demande devra être transmise à la CAN 
 
L ’accès en déchèter ie est  soumis à  certaines condit ions :  

•  Seules  les  assoc iations  résidant  sur le  terri toire  de la  Communauté 
d'Agglomération du Niortais  peuvent ut i l i ser les  déchèter ies  de la CAN. 

•  Etre enregistré  auprès  du service  Réseau des déchèter ies  de la  CAN af in d’obtenir 
un badge d’accès  en tant  qu’associat ion. 

•  Les  l imitations  d’apport  en volume et  passage par  jour  sont ce l les  des  condit ions 
générales du présent règlement (art ic les 2 .3  et 2 .4) .  

•  La pesée est  obl igatoire sur  les  déchèter ies  équipées  d’un pont  bascule 

(actuel lement  Val lon d’Arty,  Granzay-Gript et  Pr in-Deyrançon) .  

•  Pour les apports de déchets végétaux et tout-venant  d’un volume supérieur à 2 m3,  
les  associat ions  devront  obligatoirement se rendre  sur  la plateforme de 
valor isat ion des  déchets  verts  ou sur  le  centre  de transfert  du tout-venant  de 
Niort  Val lon d’Arty .   

•  Le nombre de passages  attr ibué par comte usager  associat ion  sur  une année est 

de 50 ou 100m 3  de déchets apportés.  Au-delà,  l ’association devra ut i l i ser la ou 

les  déchèteries  privées  disponibles  sur  le terr ito ire de la CAN ou en dehors.  

•  Les  apports  des  associat ions  sont  interdits  les  samedis  et  dimanches sur  toutes 
les déchèter ies de la  CAN. 

•  La CAN se réserve le  dro it  d’ interdire  les apports des  associat ions  sur  certaines  
plages  horaires.   

 
En revanche,  l ’accès  aux déchèter ies  et  la  gratuité  sont  subordonnés au tr i  des  déchets  
en fonct ion des f i l ières  à disposit ion. 

Ains i ,  une associat ion bénéfic iant de l ’exonération de tari fs  mais n’effectuant pas 

correctement le  tr i  des  déchets  peut  se voir  refuser  l ’accès  aux  déchèter ies  et 
désactiver ses badges d’accès.  

Le tr i  est  réal isé  sous le  contrô le du gardien de déchèter ie ,  en fonct ion des  f i l ières  de 
tr i  à  disposit ion. 
 
Tout apport  réal isé à l ’aide d’un véhicule d’une association est considéré comme un 

apport de l ’association et sera soumis aux mêmes règles.  
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7.2 -  DECHETS ACCEPTES POUR LES ASSOCIATIONS 

DECHETS ACCEPTES POUR LES ASSOCIATIONS 

CARTONS 

FERRAILLES 

TOUT VENANT 

BOIS HORS MOBIL IER 

DECHETS VEGETAUX 

 
Tout autre  déchet  sera refusé. 
 

7.3 -  DECHETERIES SUR LESQUELLES LES ASSOCIATIONS PEUVENT VIDER 

El les  peuvent  se rendre sur  toutes  les  déchèteries  l is tées  à  l ’art ic le  2 .1  du présent 
règlement sauf  les  déchèteries  de Souché, Vouil lé,  Bessines actuelle  et  la  plateforme 

de Frontenay Rohan-Rohan .  
 

7.4 -  TARIFICATION ET MODALITES DE PAIEMENT POUR LES ASSOCIATIONS 

Les  tar ifs  appl icables  aux apports des  associat ions  sont votés  chaque année par 
dél ibérat ion du Consei l  Communautaire  de la  CAN. 
 
Les  tar i fs  sont  aff ichés  à  l ’entrée de la  déchèter ie  et  peuvent  être  consultés  sur  le s ite 
de la  Communauté d’Agglomération du Niortais .  
 
Pour des  ra isons de sécurité ,  le  paiement  en espèces en déchèter ie  est  formel lement 
interdit .  
 
Une facture est  émise tr imestriel lement  et  envoyée aux associat ions  concernées en 
fonct ion des poids pesés ou du volume est imé par  l ’agent  de déchèter ie sur les s ites .  

L ’associat ion doit  conserver  le  t icket  de pesée ou de volume qui lu i  aura été  remis  lors 
de son apport .  

Néanmoins,  en cas  de l it ige  ou de non émiss ion du t icket ,  les pesées et volumes font 
fo i ,  car i ls  sont conservés  dans un logicie l  dédié  et extraits pour la  facturat ion. 
 
En cas de non-paiement, l ’accès à la déchèterie sera refusé par la désactivation du badge.  
 
Les  tar ifs  votés  prennent en compte les  effets  de tr i  réal isés  par  les usagers .  Dans 
l ’éventual ité  où une associat ion refuserait  de tr ier  ses  déchets  se lon les  catégories 
proposées,  l ’ensemble des déchets  déposés seront  facturés en tout-venant  et  la  
col lectiv i té  se  réserve le  dro it  de refuser  l ’association sur  ses  déchèteries  s i  au 
prochain passage e l le n’a  pas  fai t  l ’ef fort  de tr ier ,  et  de désactiver  son ou ses  badges 
d’accès.  
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ARTICLE 8 -  LES CONDITIONS PARTICULIERES POUR LES COMMUNES DE LA CAN 
 

8.1 -  CONDITIONS D’ACCES  

L ’accès en déchèter ie est  soumis à  certaines condit ions :   

•  Seules  les  communes,  membres  de  la  Communauté d'Agglomérat ion du Niortais  
peuvent  ut i l i ser les  déchèter ies  de la CAN. 

•  Etre enregistré  auprès  du service  Réseau des déchèter ies  de la  CAN af in d’obtenir 
un badge d’accès  en tant  que commune membre. 

•  Les  l imitations  d’apport  en volume et  passage par  jour  sont ce l les  des  condit ions 
générales du présent règlement (art ic les 2 .3  et 2 .4) .  

•  Pour les  apports  de déchets  végétaux et  de tout-venant  d ’un volume supérieur  à 

2  m3,  les communes devront  obligatoirement se rendre  sur  la  plateforme de 
valor isat ion des  déchets  végétaux ou la  zone de transfert  du tout-venant de Niort  
Val lon d’Arty .   

•  Conformément à  la  règlementat ion et  pour des  questions de responsabi l ité  et  de 
sécur ité,  les  accès  aux déchèter ies se  feront  exclusivement durant  les horaires 

d’ouverture au publ ic.  

•  Des rendez-vous réguliers  en dehors  des horaires  d’ouverture aux usagers 
peuvent  être  organisés  sur  la  déchèter ie du Vallon d’Arty.  

•  La pesée est  obl igatoire sur  les  déchèter ies  équipées  d’un pont  bascule 

(actuel lement  Val lon d’Arty,  Granzay-Gript et  Pr in-Deyrançon) .  

•  Le nombre de passages  attr ibué par compte usager  d’une commune  sur  une 

année est  de 50 passages  (ou 100m 3 de déchets  apportés) .  Au-delà,  e l le  devra 

faire une demande  auprès du serv ice  Réseau des déchèteries  qui ,  avant  de lui  

attr ibuer  de nouveaux passages,  étudiera avec e l le  des pistes  de tr i  et  

valorisation pour  l imiter  ses  apports  en déchèter ie  et  pour diminuer sa 

production de déchets.  

•  Les  apports  des communes sont  interdits  les  samedis  et  dimanches sur  toutes les 
déchèteries  de la  CAN.  

•  La CAN se réserve le droit  d’ interdire  les apports  des  communes sur  certaines 
plages  horaires.   

 
Tout apport  effectué par  un véhicule communal  est  considéré comme un apport  de la 

commune, et sera soumis aux mêmes règles.  

La commune refusant de respecter  le  règlement,  de présenter  le badge ou de peser  se 
verra refuser  l ’accès  aux déchèter ies .  

 

•  Cas particul ier  des  dépôts  sauvages  :  Les  communes ont  la  poss ibi l ité  de 
demander la  créat ion d’un compte « dépôts  sauvages » pour les déchets  trouvés 
sur  la  vo irie publ ique .  Les  déchets  concernés  sont ceux abandonnés par  les 

foyers  de part icul iers :  le  mobi l ier,  les  déchets  é lectriques et  é lectroniques,  les 
text i les ,  les objets du quot idien tels  que la  vaissel le ,  les  jouets ,  les  objets  de 
décorat ion.  Le  compte « dépôts  sauvages » bénéf ic iera d’une non l imitat ion  du 
nombre de passages autor isés  sur  l ’année.  Les  autres  dispositions  concernant  ce 

compte sont  identiques  aux conditions  d’accès  applicables aux communes .   

 

Ne rentrent  pas  dans ce cas  part icul ier  de « dépôts sauvages  »  les  déchets  

abandonnés pouvant venir  de professionnels  :  les déchets de démol it ion 
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(gravats) ,  les  végétaux,  les  cartons,  le  bois hors  mobi l ier ,  la  ferra i l le ,  l ’amiante,  
les pneumatiques et  tout  autre  déchet  non autor isé en déchèter ie .   

Ces  déchets  pourront être  acceptés  en déchèter ie  s ’ i l s  font  part ie  des  déchets 
autor isés  l is tés  au chapitre  8 .2  c i-dessous,  tout  en respectant les  disposit ions  
générales de volume et fréquence d’apport  et  aux tar i fs  appl iqués sur  les 
déchèteries  de la  CAN.  .  Pour  les  autres  déchets ,  la  commune devra trouver  une 
solut ion de ramassage et  de traitement  à ses  fra is  ou à  ce lui  du déposant  en 
ut i l isant  son pouvoir de police.  

 
 

8.2 -  DECHETS ACCEPTES POUR LES COMMUNES 

 
DECHETS ACCEPTES POUR LES COMMUNES 

TOUT VENANT 

DECHETS VEGETAUX 

CARTONS 

FERRAILLES 

BOIS HORS MOBIL IER 

MOBIL IER ET OBJETS DU QUOTIDIEN ISSUS DE DEPOTS SAUVAGES 

D3E ISSUS DE DEPOTS SAUVAGES 

Tout autre  déchet  sera refusé. 
 

8.3 -  DECHETERIES SUR LESQUELLES LES COMMUNES PEUVENT VIDER 

Les  communes peuvent  se  rendre sur  toutes  les  déchèter ies  l i stées  à  l ’art ic le  2 .1  du 
présent  règlement sauf  la  déchèterie de Souché.  

 

8.4 - TARIFICATION ET MODALITES DE PAIEMENT POUR LES COMMUNES 

Les  tar ifs  appl icables  aux apports  des communes sont  votés  chaque année par  
dél ibérat ion du Consei l  Communautaire  de la  CAN. 
Les  tar i fs  sont  aff ichés  à  l ’entrée de la  déchèter ie  et  peuvent  être  consultés  sur  le s ite 
de la  Communauté d’Agglomération du Niortais .  
Pour des  ra isons de sécurité ,  le  paiement  en espèces en déchèter ie  est  formel lement 
interdit .  
Une facture est émise tr imestriel lement  et  envoyée aux communes concernées en 
fonct ion des poids pesés ou du volume est imé par  l ’agent  de déchèter ie sur les s ites .  
La  commune doit  conserver  le  t icket  de pesée ou de volume qui lu i  aura été  remis  lors  
de son apport .  
Néanmoins,  en cas  de l it ige  ou de non émiss ion du t icket ,  les pesées et volumes font 
fo i ,  car i ls  sont conservés  dans un logicie l  dédié  et extraits pour la  facturat ion. 
En cas  de non-paiement,  l ’accès  à  la déchèter ie  sera refusé par  la désact ivat ion du 
badge.  
Les  tar ifs  votés  prennent en compte les  effets  de tr i  réal isés  par  les usagers .  Dans 
l ’éventual ité  où une commune refuserait  de tr ier  ses  déchets  selon les  catégories  
proposées,  l ’ensemble des déchets  déposés seront  facturés en tout-venant  et  la  
col lectiv i té  se  réserve le  dro it  de refuser  la  commune sur  ses  déchèteries  s i  au prochain 
passage el le n’a  pas fa i t  l ’ef fort  de tr ier ,  et  de désact iver son ou ses badges d’accès.  
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ARTICLE 9 -  LES ANNEXES AU PRESENT REGLEMENT 

 
 
 

• Annexe N°1 : Déchets acceptés et interdits en déchèteries 
 
 

• Annexe N°2 : Horaires d'ouverture au public 
 
 

• Annexe N° 3 : Formulaire de demande de dérogation en déchèteries pour véhicule spécifique 
d'un particulier et/ou volume de plus de 2 m3 

 
 

• Annexe N° 4 : Attestation d’apport de particuliers pour les travailleurs CESU 
 
 

• Annexe N° 5 : Attestation de perte ou de vol de badge d’accès en déchèterie 
 
 

• Annexe N°6 : Formulaire de demande de badge d’accès en déchèteries 
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ANNEXE 1 

 

DECHETS ACCEPTES 
 

  Les inertes 
Les  inertes  sont  les  matér iaux inertes  provenant  de démol it ion ou de terrassement. 
Seuls les inertes  propres sont  acceptés.  

Exemples :  ca i l loux,  pierres,  béton,  mort ier,  c iment,  br iques,  etc….  

Consignes à respecter  :  ne sont pas acceptés  le  plâtre  (sous toutes  ses  formes) ,  le 
torchis ,  les  tô les,  les  tuyaux en f ibrociment,  et  tout  déchet  qui  n 'est  pas  inerte  dans 
le  temps (sans évolut ion physique ou chimique) .  
 

   Les déchets verts 
Les  déchets  verts  sont  les  mat ières  végétales  issues de l ’exploitat ion, de l ’entret ien 
ou de la créat ion de jardins ou d’espaces verts .  

Exemples  :  tontes,  branchages d’un diamètre infér ieur  à  30 cm,  f leurs  fanées,  et ,  de 
façon générale,  tous les  déchets végétaux,  y  compris les  souches à la condit ion 
qu'e l les ne renferment  pas  de terre ou de cai l loux. 

Consignes à  respecter :  ne sont  pas  acceptés  les  pots  de f leurs,  les  cai l loux,  le  bois  
t ra ité ,  les plast iques et  plus  généralement tout  déchet  ne provenant  pas  directement  
d'un végétal .  
Reprise  de compost  :  

La  plupart  des  déchèteries  permet de reprendre du compost  normé élaboré par  la 
CAN. 

Les  condit ions  d’organisat ion de la  repr ise de compost  sont  aff ichées en déchèterie 
et peuvent  être consultées sur  le s ite de la  Communauté d’Agglomérat ion du Niortais .  

 

   Le bois des déchèteries 
Les  déchets de bois regroupent  le bois non tra ité ou fa iblement tra ité .  

Exemples  :  portes  non alvéolées  et fenêtres (sans verre  et sans  serrurer ie) ,  bois  brut,  
panneaux de bois ,  palettes,  … 

Consignes à  respecter :  tous  les  bois  termités  ou fortement  traités  sont  interdits  dans 
la  f i l ière  bois .  

 

   Les cartons 
Sont  co l lectés les  déchets  carton.  Les  papiers doivent  être  déposés dans les  bornes 
d’apport  vo lontaire.  

Consignes à  respecter :  Les  cartons d’emballages  devront  être  propres,  secs  et  pl iés ,  
débarrassés  de tout  autre  matér iau (plast ique, polystyrène, etc…) non f ibreux. 
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   Les déchets d’équipement électrique et électronique 
Un Déchet  d’Equipement  Electr ique ou Electronique (DEEE)  est  un produit  électrique 
fonct ionnant  so it  par  le  branchement d’une pr ise  sur  le  secteur,  soit  par  une source 
autonome (pi le ,  batter ie) .  

Exemple :  réfr igérateur,  hotte aspirante,  télév iseur,  brosse à  dent  é lectr ique… 

Consignes à  respecter :  tout  DEEE doit  être v idé de sa pi le  ou de sa batterie  dont  les 
f i l ières  de repr ise ex istent  en déchèter ie .   
 

   Les tout-venant des déchèteries 
Les  tout  venants  des déchèter ies  sont  tous les  déchets  plus  ou moins  vo lumineux, 
exempts  de substances dangereuses,  qui  ne peuvent  être  valor isés  dans aucune autre  
f i l ière.  

Consignes à  respecter  :  les  déchets  di f fus spéci f iques (DDS)  et autres tox iques ne 
sont  pas acceptés en tout-venants.   
 

   Les piles et accumulateurs 
I l  s ’agit  des  pi les,  p i les  boutons,  assemblages en batter ie  ou accumulateurs  qui  sont 
scel lés  et  peuvent être  portés à  la  main.  

Consignes à  respecter :  Les  art ic les  déposés doivent  être  propres,  secs.  Sont  exclus 
les pi les et  un accumulateur industrie ls ,  a ins i  que les pi les  et  accumulateurs 
automobi les .  

 

   Les batteries 
Toute pi le  ou accumulateur  dest inés  à a l imenter  un système de démarrage, 
d’éc la irage ou d’a l lumage (batteries  automobi les) .  

Consignes à  respecter  :  Les  batteries  doivent être  déposées auprès de l ’agent  de 
déchèterie qui se  chargera de les stocker.  

Les  batter ies  peuvent  également  et  pr ior i tairement  être  déposées gratuitement 
auprès  des garagistes.  
 

   Les ferrailles 
Sont  co l lectés  les  déchets  const itués  de métal ,  que ce soit  des  métaux ferreux ou 
non-ferreux.  

Exemples  :  casseroles,  ferrai l le ,  déchets de câbles,  etc… 

Consignes à  respecter  :  Sont exclus  les  véhicules hors d’usage.  Les  f lu ides 
éventuel lement  contenus dans les  déchets  de ferrai l le  doivent  être  purgés au 
préalable.  



RÈGLEMENT DES DÉCHÈTERIES DE LA CA DU NIORTAIS  ................................... PAGE 28 SUR 35 

 

   Les lampes 
Les  lampes co l lectées en déchèter ie  sont les lampes à LED,  les  «  néons »,  lampes de 
basse consommation et autres lampes techniques. 

Consignes à respecter :  ne sont pas acceptées les lampes à f i lament (« ampoules  
classiques » à incandescence, halogènes) qui  sont considérées comme du tout-venant.  

Les  lampes usagées peuvent  être  repr ises  gratuitement  par  tout  magasin qui  vend ces  
produits .   

 

   Les huiles de vidange 
Les  hui les  de v idange usagées sont  les  hui les  minérales  et  synthét iques,  lubr i f iantes 
ou industr ie l les qui  sont  devenues impropres  à  l ’usage auquel  e l les étaient  dest inées 
(hui les de moteur à combust ion,  hui les  lubr i f iantes,  …. 

Consignes à  respecter :  n’est  pas  acceptée dans l 'hui le  la  présence d’eau, ni  d’huile 
végétale ,  n i  les  l iquides  de fre ins  ou de refro idissement,  ni  les  so lvants,  d i luants  ou 
ac ides de batteries .  Seules  les  hui les  de vidange sont  ic i  acceptées.   

 

  Les huiles de friture 
Les  hui les  de fr iture  sont  les hui les al imentaires  végétales  usagées des  ménages. 

Consignes à  respecter  :  L ’hui le  usagée doit  être  déposée en déchèterie  une fois 
f roide,  dans son embal lage d’or ig ine ou dans des  réc ipients  étanches.  N’est pas 
acceptée la  présence d’eau,  ni  d’huile  minérale ,  ou tout  autre  produit  qui  n’est  pas 
de l ’hui le végétale ,  même mélangé. 

 

 Les textiles, linges et chaussures 
Les  déchets  texti les  sont  les  déchets  issus des produits text i les d’habil lement,  des  
chaussures et  du l inge de maison, à  l ’exc lusion des  texti les  sanitaires .  

Consignes à  respecter :  Les  art ic les  déposés peuvent  être  usés,  mais  i l s  do ivent  être 
propres,  secs  et  contenus dans un sac bien fermé de 50 l  max.  Les  texti les 
d’ameublement  ne sont  pas  acceptés.  

 

   Les cartouches d’encre 
Les  cartouches d'encre équipent  les imprimantes domest iques. 
E l les  contiennent  des métaux lourds  et doivent donc être  co l lectées séparément. 
Consignes à  respecter  :  Seules  les  cartouches des  part icul iers  sont  acceptées.  Les 
profess ionnels doivent  se  tourner vers  leur fournisseur de matérie l  qui  bien souvent  
a  pour obl igat ion de les reprendre. 



RÈGLEMENT DES DÉCHÈTERIES DE LA CA DU NIORTAIS  ................................... PAGE 29 SUR 35 

   Les déchets d’éléments d’ameublement 
 Les  déchets  d'é léments  d’ameublement  ménagers sont les  déchets  issus  d’é léments 
d’ameublement  détenus par  les ménages. 
Exemple :  tout ou part ie  de mobi l ier  intér ieur  (sa lon,  cuis ine,  chambres,  bureau, 
etc . ) ,  mobil ier  de jardin,  matelas ,  couette,  couss in,  etc .  
Consignes à  respecter :  Le  mode de tr i  à  effectuer  par  l ’usager se fera en fonction du 
type de déchet de mobi l ier  et  non de la matière. 
Les  déchets  doivent  être  présentés  à  l ’agent  de déchèter ie  avant  leur  dépôt  af in de 
repérer  s ’ i l  ex iste des  objets  pouvant être  dir igés  vers la zone de réemploi .  

 

   Les déchets diffus spécifiques 
Les  Déchets  Dif fus  Spécif iques (DDS)  acceptés  sont  les  déchets  ménagers  issus  de 
produits  chimiques pouvant  présenter  un r isque s igni f icat if  pour la  santé et 
l ’env ironnement. 

Consignes à  respecter :  Les  déchets  doivent être  ident i f iables,  fermés et  condit ionnés 
dans des  embal lages  étanches.  I l s  doivent  être  déposés devant  le  local  spéci f ique,  ou 
remis  au gardien.  En aucun cas un usager  doit  entrer  dans le  local  DDS. 

Les  DDS non ménagers  ne sont pas acceptés.  
Les  déchets explosi fs  ou sous press ion ne sont  pas  considérés  comme des DDS. 
 
 

Les Radiographies 
Sont  admises les radiographies des  particul iers 
Consignes à  respecter  :  les  radiographies  devront  être déposées en déchèter ie 
débarrassées des enveloppes et  documents les  accompagnant.  
 
 

Le polystyrène de calage 
Polystyrène compressé de calage 
Consignes à respecter :  sont  exc lus  les f i lms plast iques 
 
 
 
 

 
Liste non exhaustive pouvant être amenée à évoluer. 
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DECHETS INTERDITS 

 
Sont  exc lus  et  déclarés non acceptables  par  la Communauté d’Agglomérat ion du 
Niortais  les  déchets suivants :   

Catégories refusées Filières d’élimination existantes 

Amiante* 
Sociétés spécialisées 

Déchèteries spécifiques* 

Bouteilles de gaz 
Reprise par les producteurs 

(Article L-541-10-7-Code de l’Environnement) 

Cadavres d’animaux 
Vétérinaire 

Equarrissage Article L 226-2 du Code Rural 

Carcasses de voitures Ferrailleurs ou autres professionnels spécialisés dans 
les véhicules hors d’usage 

Déchets non refroidis 
Attendre le refroidissement 

(Arrêté du 09/09/1997 – Article 30) 

Déchets phytosanitaires professionnels ADIVALOR 

Engins explosifs 
Gendarmerie 

(Arrêté du 09/09/1997 – Article 30) 

Ordures Ménagères 
Collecte en porte à porte 

Compostage domestique 

Pneumatiques Reprise par les garagistes 

Produits radioactifs ANDRA 

Déchets sous pression Fonction du type de déchets 

 
*  une co l lecte  d’amiante l iée,  réservée aux part icul iers,  est  organisée périodiquement 
sur  la  déchèterie de Niort  Val lon d’Arty .  Af in de connaitre  les  modal i tés d’accès à  cette 
col lecte,  i l  convient de contacter le numéro vert  du service  Déchets  Ménagers de la 
CAN :  0800 33 54 68. 
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ANNEXE 2 

 
HORAIRES D’OUVERTURE DES DECHETERIES  
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ANNEXE 3 

 
 

DEMANDE DE DEROGATION  

PARTICULIER UNIQUEMENT 
 

Une demande correspond à un vidage 

Seule une demande semestrielle peut être instruite. 

 
 
Je soussigné Mme, M, raison sociale (rayer la mention inutile),                                                                                
 
 
domicilié(e) à l’adresse suivante (joindre un justificatif de domicile de moins de 3 mois) : 
 
 
N° de badge d’accès : 
 
atteste par la présente nécessiter un vidage en déchèterie avec un véhicule spécifique (carte grise à fournir) : 
 
� camping car ;    � fourgon de location ; � tracteur de particulier ; 
 
� autre véhicule (merci de préciser) 
 
 
Type de déchets et volume concerné dans la limite de 5 m3: 
 
� déchets verts :         m3;    � tout venant des déchèteries :        m3;  
 
� inertes           m3;               � cartons :          m3;   
 
� autres déchets (merci de préciser)           
 
 
Déchèterie concernée par le vidage  
 
� Granzy Gript ;        � Niort Vallon d’Arty ;         � Prin-Deyrancon  
 
Date de la réalisation du vidage :       /         / 

    
Signature du particulier : 
 
Accord (tampon et signature obligatoires) de la CAN : 
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ANNEXE 4 

 
ATTESTATION TRAVAILLEUR CESU 

 
A REMPLIR PAR L’EMPLOYEUR D’UN ACTEUR  

DIRECTEMENT REMUNERE EN CESU 

 
 
 
Je soussigné Mme, M (rayer la mention inutile)                                                                                       

 
domicilié(e) à l’adresse suivante :        (joindre un justificatif de domicile de moins de 3 mois) 

 
 
 
Téléphone du particulier employeur :  
 
atteste par la présente que M ou Mme  
                                                                
est intervenu(e) à mon domicile pour des travaux de : 
 

� taille de haie. 
 
� élagage d’arbres. 
 
� tonte. 
 
� nettoyage d’espaces verts 

 
 

VOLUME ESTIME : 

 
Date de réalisation des travaux :       /         /         
 
 
 
Signature du        Signature de la personne 
particulier employeur      ayant effectué les travaux 
 
 
 
 
ATTENTION : Toute fiche non complète entrainera le refus d’accès au site 

Cette attestation vous engage, la Direction du service déchets se réserve le droit de vous contacter afin de 

s’assurer du règlement d’utilisation des déchèteries. 
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ANNEXE 5 

 
 

ATTESTATION PERTE OU  

VOL DE BADGE 
 
 
 
 
 
Je soussigné Mme, M (rayer la mention inutile)                                                                                , 
 
atteste par la présente : 
 

� avoir perdu mon badge d’accès en déchèterie. 
� m’être fait voler mon badge d’accès en déchèterie. 

 
 
J’atteste également demander un nouvel exemplaire et accepter la facturation au tarif correspondant voté 
par délibération au Conseil de Communauté.  
 
Le badge perdu sera désactivé. 
 
Fait pour valoir ce que de droit. 
 
 
 
 
 

Fait à                                        , le         /       /         
 
 
 
       Prénom Nom 
 
 
       Signature 
 



RÈGLEMENT DES DÉCHÈTERIES DE LA CA DU NIORTAIS  ................................... PAGE 35 SUR 35 

 
 

ANNEXE 6 

 
FORMULAIRE DE DEMANDE DE BADGE 

 
 
Coordonnées du demandeur :  
 
  Nom, prénom, raison sociale : 

Adresse complète : 
 
 
 
Téléphone : 
 
N° de carte grise : . 

 
Joindre :  

- Copie de la carte grise 
- Justificatif de domiciliation de moins de 3 mois 

 
Catégorie d’usager cocher la case correspondant: 

- Particulier        □   
 

- Professionnel  □      documents complémentaires à fournir : 
� INSEE récapitulant les activités, l’adresse de la domiciliation et le N°SIRET. 
�  un extrait Kbis en cours de validité 

 
- Travailleur CESU   □      documents complémentaires à fournir : 

� un just if icat if  d’enregistrement dans la  base nationale  des  
travai l leurs CESU 
 

- Association  □ 
� Les  statuts de l ’associat ion 

 
Je reconnais avoir pris connaissance du règlement de la Communauté d’Agglomération du Niortais et 

m’engage à le respecter. 

 
 

Fait à                                        , le         /       /         
 
 
 
       Prénom Nom 
 
 
       Signature 
 


